
 
République Française 

Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 30 janvier 2023 

~~~~~~ 

ADHÉSION DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L'HÉRAULT AU CÉRÉMA 
 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 30 janvier 2023 à 17h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de Monsieur 

Philippe SALASC, Premier Vice-Président de la communauté de communes. La convocation a été 

adressée le 19 janvier 2023. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Philippe SALASC, M. Pierre AMALOU, M. Olivier SERVEL, Mme Josette CUTANDA, M. Jean-Pierre 

PUGENS, Mme Véronique NEIL, M. Robert SIEGEL, Mme Jocelyne KUZNIAK, M. David CABLAT, M. Jean-
Pierre GABAUDAN, Mme Roxane MARC, M. Yannick VERNIERES, Mme Chantal DUMAS, Mme Christine 
SANCHEZ, M. Yves GUIRAUD, Mme Monique GIBERT, Mme Marie-Françoise NACHEZ, M. José 

MARTINEZ, M. Jean-Marc ISURE, Mme Marie-Hélène SANCHEZ, M. Philippe LASSALVY, M. Marcel 
CHRISTOL, M. Jean-Claude CROS, M. Christian VILOING, Mme Valérie BOUYSSOU, M. Claude 

CARCELLER, Mme Béatrice FERNANDO, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, Mme Martine BONNET, 

M. Pascal DELIEUZE, M. Jean-Pierre BERTOLINI, Mme Florence QUINONERO, M. Daniel JAUDON - M. 
Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND.  

Procurations M. Jean-François SOTO à Mme Christine SANCHEZ, Mme Nicole MORERE à M. José MARTINEZ, M. 
Ronny PONCE à M. Jean-Claude CROS, M. Anthony GARCIA à M. Jean-Pierre PUGENS, M. Xavier 
PEYRAUD à M. Marcel CHRISTOL, M. Henry MARTINEZ à Mme Roxane MARC, M. Nicolas ROUSSARD à 

M. Philippe SALASC, Mme Martine LABEUR à M. Olivier SERVEL, Mme Stéphanie BOUGARD-BRUN à M. 
Philippe LASSALVY, M. Bernard GOUZIN à M. Daniel JAUDON, M. Thibaut BARRAL à Mme Josette 
CUTANDA, M. Jean-Luc DARMANIN à Mme Monique GIBERT. 

Excusés M. Gregory BRO. 

Absents M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 25  

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 34 Votants : 46 Pour : 46 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur.

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d'infrastructures et de 

services de transports, notamment le titre IX ; 

VU le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d’études et d’expertises sur les risques, 

l’environnement, la mobilité et l’aménagement ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2021-1-439 du 03 mai 2021 fixant les derniers statuts en vigueur de la 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault ; 

VU la délibération du conseil d’administration du Cerema n°2022-XX relative aux conditions générales 

d’adhésion au Cerema ; 

VU la délibération du conseil d’administration du Cerema n°2022-XX fixant le barème de la contribution 

annuelle des collectivités territoriales et leurs groupements adhérents ; 

 

CONSIDERANT que le Cerema (Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la 

mobilité et l’aménagement) est un établissement public à la fois national et local, doté d’un savoir-faire 

transversal, de compétences pluridisciplinaires et d’un fort potentiel d’innovation et de recherche, 

CONSIDERANT qu’il intervient auprès de l’État, des collectivités et des entreprises, notamment 

pour les aider à réussir le défi de l’adaptation au changement climatique, sur des missions en 

ingénierie de deuxième niveau (assistance à maîtrise d’ouvrage, expertises, méthodologie…) en 

complément des ressources locales (agences techniques départementales, agences d’urbanisme, 

CAUE, établissements publics fonciers, etc.) et en articulation avec les ingénieries privées, 

CONSIDERANT qu’en adhérant au CEREMA, la CCVH  participera directement ou indirectement à 

la gouvernance de l’établissement (par le biais de ses représentants au Conseil d’administration, au 

Conseil stratégique, aux Comités d’orientation régionaux et aux conférences techniques territoriales) 

et bénéficiera d’un abattement de 5 % sur ses prestations,  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

CONSIDERANT que la quasi-régie conjointe autorise les collectivités adhérentes à attribuer des 

marchés publics au Cerema, par simple voie conventionnelle, sans application des obligations de 

publicité et de mise en concurrence, 

CONSIDERANT que la période initiale d’adhésion court jusqu’au 31 décembre de la quatrième 

année pleine et que le montant annuel de la contribution est actuellement fixé à 2000 €,

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- de solliciter l’adhésion de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault auprès du Cerema 

(Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement), pour 

une période initiale courant jusqu’au 31 décembre de la quatrième année pleine d’adhésion, puis 

renouvelable annuellement par tacite reconduction,  

- de régler chaque année la contribution annuelle due,  

- de désigner David Cablat pour représenter la CCVH au titre de cette adhésion,  

- d’autoriser le Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette adhésion. 
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 Secrétaire de séance 

Marie-Hélène SANCHEZ 


